
Participants Gestionnaires territoriaux 
en charge de la mise en place et du 
fonctionnement des instances paritaires suite 
aux élections professionnelles 2008

qUne journée directement après
les élections pour être effi cace rapidement

qDes exercices pratiques relatifs au 
fonctionnement des instances paritaires

qDes conseils issus d’échanges 
d’expériences professionnelles
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1 jour  VW7030

Paris • 28 novembre 2008
 • 15 décembre 2008
 

850,00 € HT • 1.016,60 € TTC (repas inclus)
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Réussir l’installation des nouvelles 
instances paritaires

www.secteur-public-collectivites.fr

k Maîtriser les modalités d’installation des instances paritaires 
nouvellement élues.

k Faire le point sur les règles de fonctionnement et les compétences 
des Instances Paritaires (C.A.P./C.T.P./C.H.S.).

k Savoir élaborer un règlement intérieur.

k Etre directement opérationnel suite aux élections.
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 Pascal NAUD, 
Directeur adjoint des 
Ressources Humaines 
d’une collectivité

Titulaire d’un DESS en gestion 
des Ressources Humaines dans 
le secteur public, Pascal Naud 
est responsable dans le domaine 
de la gestion administrative des 
ressources humaines depuis 
plus de 12 ans. Il conseille et 
forme régulièrement les cadres 
de la Fonction Publique. Il est 
également l’auteur de plusieurs 
ouvrages relatifs au statut des 
fonctionnaires territoriaux.

Les instances paritaires : définition et enjeux
■ Redéfi nir les C.A.P. / C.T.P. / C.H.S. 
■ Etre à jour sur leurs modalités de création et les 

nouveautés introduites par la loi du 19 février 2007 
■ Avoir conscience des enjeux stratégiques : favoriser 

le dialogue social, constituer un espace démocratique 
représentatif des agents et des élus-employeurs

Déterminer les champs d’action des instances 
paritaires 
■ La C.A.P. : un espace consultatif d’action 

INDIVIDUELLE (préalable nécessaire à la prise de 
décision de l’Autorité Territoriale concernant les 
mesures d’ordre individuel)

■  Le C.T.P. et le C.H.S. : un espace consultatif d’action 
COLLECTIVE (préalable nécessaire au vote d’une 
délibération par l’Autorité Territoriale concernant les 
mesures collectives)

■  Une interdépendance d’action plus marquée depuis la 
réforme du 19 février 2007 sur les ratios

Zoom sur leurs domaines d’attribution  
■ Présentation des cas de saisine de la C.A.P., du C.T.P. 

(avec commentaires sur la nécessité de saisine ou non 
du C.T.P. au titre du régime indemnitaire), du C.H.S. 

Maîtriser les modalités de fonctionnement des 
instances paritaires pour bien les appliquer
■ Les règles relatives à la Présidence et au secrétariat
■  Connaître les droits et obligations des membres
■  Expédier les convocations
■  Etablir le compte rendu de séance
■  Evaluer la portée des avis des instances paritaires

Mise en situation : le déroulement type d’une 
séance, suivi d’une analyse

Faciliter le succès de l’installation des nouvelles 
instances paritaires 
■ L’arrêté de composition des instances paritaires, une 

nécessité ?
■  Organiser la première séance de l’instance paritaire 

nouvellement élue : les modalités
■  Elaborer un règlement intérieur

Cas pratique : élaborer un règlement intérieur 
type avec revue détaillée des clauses à prévoir

Questions pratiques relatives au fonctionnement 
des instances paritaires 
Exemple de questions traitées :
■ Les membres d’une C.A.P. ont-ils le droit de 

rendre eux-mêmes publics les avis émis par cette 
commission ?

■ Les procès-verbaux des instances paritaires sont-ils 
communicables à tous ?

■ Le directeur général des services ou le responsable 
du personnel peut-il d’un point de vue réglementaire 
assister aux séances ? 

■ La démission d’un représentant du personnel de 
l’organisation syndicale auquel il appartenait prive-t-
elle le fonctionnaire de sa qualité de représentant du 
personnel aux instances paritaires ?

Présentation du calendrier électoral relatif 
au second tour de scrutin des opérations 
électorales 2008
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Réussir l’installation des nouvelles instances paritaires

kOUI, je m’inscris à la journée technique

VW7030 Paris ❏  vendredi 28 novembre 2008

     ❏  lundi 15 décembre 2008

kActualisation

Tél. 01 44 01 39 99 Fax 01 44 01 39 19

inscription@flf.fr
(en précisant le code VA21)

❏ changement de coordonnées (cf. ci-dessous)

❏ destinataire à remplacer par  .........................................

❏ autre destinataire à rajouter  .........................................

❏ destinataire actuel à retirer du fichier

Conditions générales de vente Nos factures sont payables comptant sans escompte. 
En cas de retard de paiement, des pénalités seront calculées à un taux d’une fois et demie le taux 
de l’intérêt légal en vigueur. En cas de règlement de l’inscription par un organisme payeur extérieur 
(OPCA), l’entreprise, solidairement débitrice, doit transmettre à cet organisme  la demande de prise 
en charge avant le début de la formation. Dès réception du bulletin d’inscription, un accusé 
de réception est adressé au signataire de la demande de formation, accompagné du programme 
détaillé concerné et d’une convention de formation. Au moins 10 jours avant la formation, le partici-
pant reçoit son dossier : convocation, informations pratiques. Remplacement L’annulation d’une       
inscription peut entraîner des conséquences très négatives sur le déroulement de la formation, voire 
nous conduire à la supprimer. Nous vous offrons donc la possibilité de vous faire remplacer sans 
frais jusqu’au matin même. Annulation Toute annulation doit nous parvenir par écrit, au plus tard 
20 jours calendaires avant le début de la formation pour obtenir son remboursement sans frais.                    
■ Annulation entre 19 et 10 jours avant : remboursement du prix, déduction faite d’une indemnité 
forfaitaire à titre de dédit de 100 € HT. ■ Annulation moins de 10 jours avant : nous nous réser-
vons le droit de facturer jusqu’à 100 % du prix à titre de dédit. Ce dédit ne pourra s’imputer au titre 
de la formation professionnelle continue. Francis Lefebvre Formation se réserve le droit de supprimer 
une session, si le nombre de participants inscrits est insuffi sant pour des raisons pédagogiques. Dans 
ce cas, nous procédons au remboursement de la totalité des droits d’inscription.

 VA21

M. Mme Mlle  ..........................  Prénom  ..........................................................  Nom  ....................................................................................................

Fonction .........................................................................  Entreprise ou organisme  ......................................................................................................

N° client     E  Adresse  ...........................................................................................................................................................

Code postal  ......................... Ville  ............................................................. N° TVA intracommunautaire  .....................................................................

Tél. ....................................................Fax  ................................................... E-mail  ......................................................................................................

 Effectif* ..............................  N° SIRET* Code NAF* (cf. papier en-tête)

Nom du responsable de formation  .................................................................  Tél.  ................................................Fax  ...............................................

kParticipant

M. Mme Mlle  ................  Prénom  ........................................................

Nom  ......................................................................................................

Fonction ........................................ Tél.  ................................................

E-mail  ...................................................................................................

kResponsable de l’inscription (si différent)

Seules les inscriptions accompagnées du règlement sont défi nitives. (signature et cachet de l’entreprise) 

Ci-joint un chèque de  ...................................... € TTC (un chèque par inscription)
libellé à l’ordre de FPV. Une facture acquittée sera adressée dès réception au payeur.

Fait à  ........................................................ ,  le  .............................................................

kPaiement à retourner à Francis Lefebvre Formation - 15, rue Viète - 75849 Paris cedex 17

Entreprise ou organisme  ........................................................................

Adresse ....................................................................................................

Code postal ....................... Ville  .............................................................

N° TVA intracommunautaire ...................................................................

kFacturation (OCPA, ...)

* Renseignements
 impératifs

 FPV - 13-15, rue Viète - 75849 Paris cedex 17 - SAS au capital de 506.000 € - RC Paris B 301 500 104 - NAF 8559B - SIRET 301 500 104 00015 - TVA FR 59 301 500 104
“Les informations collectées par le présent document sont susceptibles de faire l’objet d’un traitement informatique. Sur simple demande, nous vous fournirons votre fi che (les corrections et suppressions demandées seront effectuées sous quinzaine)”. L
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k Voir aussi nos stages
- Perfectionnez-vous à la gestion statutaire 

(VR2010)

- Maîtriser les procédures d’avancement 
d’échelon, de grade et de promotion 
interne (VR2020)

- Actualité de la gestion des contractuels de 
la fonction publique (VR2030)

- Mener efficacement le recrutement dans 
la fonction publique (VR2040)

- Retraites des fonctionnaires :                
mode d’emploi (VR2200)

- Tableaux de bord RH et pilotage dans le 
secteur public (VR2410)

- Recrutement des travailleurs handicapés 
dans la fonction publique (VS2410)

Suite aux
élections

profession-
nelles

kParticipation
 850   € HT - Prix tout inclus : 1.016,60 € TTC


